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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Handelsabkommen seien wichtig für die Wirtschaft, deren konkreter Inhalt könne aber
auch Auswirkungen auf Konsumentinnen und Konsumenten haben, die erst nach der
Unterzeichnung dieser Verträge bekannt würden. Die Harmonisierung von
Produktionsstandards, die mit Abkommen teilweise eingeführt würden, seien
insbesondere in der Agrar- und Ernährungswirtschaft direkt spürbar, begründete
Jacques Nicolet (svp, VD) seine parlamentarische Initiative, mit der er eine Stärkung der
demokratischen Rolle des Parlamentes bei Handelsabkommen forderte. Das
Parlament könne Abkommen lediglich annehmen oder ablehnen, sollte aber die
Kompetenz haben, Ziele zu definieren oder rote Linien für die Verhandlung von
Abkommen zu setzen.
Die APK-NR empfahl mit 13 zu 5 Stimmen bei 6 Enthaltungen, der Initiative keine Folge
zu geben, und begründete dies in einem schriftlichen Bericht. Das Parlament habe
heute schon genug Handhabe, um die Handelspolitik mitbeeinflussen zu können. Der
Bundesrat müsse jeweils die APK beider Räte konsultieren, zudem sei ein Referendum
jederzeit möglich. Der Konsumentenschutz sei darüber hinaus von den
Handelsabkommen nicht tangiert, da ausländische Importeure an Schweizer Recht
gebunden seien. Zudem wäre das Verhandlungsresultat wohl nicht mehr vorteilhaft,
wenn das Parlament öffentlich Verhandlungsmandate debattiere, die vor der anderen
Vertragspartei eigentlich geheim gehalten werden sollten. Die Kommissionsmehrheit
könne sich freilich gut vorstellen, einst in einem zu erstellenden Aussenhandelsgesetz
die Grundzüge der Schweizer Aussenhandelspolitik festzulegen. Eine
Kommissionsminderheit gab zu bedenken, dass Handelsabkommen bisher als
«apolitisch» betrachtet worden seien. Dies werde zusehends auch in der Öffentlichkeit
kritisiert, etwa auch unter dem Aspekt von Zielinkongruenzen zwischen Wirtschafts-,
Sozial- und Umweltpolitik. 
In der Wintersession 2020 kam die parlamentarische Initiative aufgrund der
ablehnenden Haltung der Kommission in den Rat. Nachdem Jacques Nicolet für seinen
Vorstoss geworben hatte, kam es bereits zur Abstimmung: Äusserst knapp mit 86 zu 83
Stimmen bei 17 Enthaltungen wurde dem Anliegen Folge gegeben. Die Ausgangslage der
Abstimmung war ziemlich kompliziert: Wer den Antrag der Kommissionsminderheit auf
Folgegeben befürwortete und somit gegen den Antrag der Kommissionsmehrheit war,
musste Nein stimmen; was die geschlossene Fraktion der Grünen (4 Enthaltungen), 50
Mitglieder der SVP-Fraktion (von 51), 10 Mitglieder der SP-Fraktion (von total 36 bei 12
Enthaltungen) sowie 3 Mitglieder der Mitte-Fraktion (von 30) taten. Die Fraktionen der
FDP und der GLP stimmten geschlossen gegen Folge geben. Diese etwas seltsam
anmutende Koalition war denn wohl auch einiger Verwirrung über die Bedeutung eines
Ja bzw. eines Nein geschuldet. Balthasar Glättli (gp, ZH) stellte deshalb einen
Ordnungsantrag für eine Wiederholung der Abstimmung; er selber habe sich auch
vertan und man sei es sich schuldig, dass man für das stimme, was man tatsächlich
wolle. Der Ordnungsantrag wurde mit 140 zu 29 Stimmen angenommen. Bei der
erneuten Abstimmung resultierte mit 99 zu 80 Stimmen (7 Enthaltungen) ein
deutlicheres Resultat als zuvor, da vor allem in der SP-Fraktion 18 Mitglieder vom Ja- ins
Nein-Lager gewechselt und damit der parlamentarischen Initiative zum deutlicheren
Erfolg verholfen hatten. Umgekehrt waren vier Mitglieder der SVP-Fraktion vom Nein-
ins Ja-Lager gewechselt. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2020
MARC BÜHLMANN

Nachdem der Nationalrat entgegen der Mehrheit seiner APK-NR der parlamentarischen
Initiative von Jacques Nicolet (svp, VD) Folge gegeben hatte, musste sich auch der
Ständerat zur Idee einer Stärkung der demokratischen Rolle des Parlamentes bei
Handelsabkommen äussern. Auch die APK-SR empfahl mit 5 zu 3 Stimmen (2
Enthaltungen), dem Anliegen keine Folge zu geben. Es gebe für das Parlament genügend
Mitwirkungsmöglichkeiten in der internationalen Handelspolitik der Schweiz und ein
stärkeres Einmischen würde den nötigen Verhandlungsspielraum für den Bundesrat zu
stark beschränken, argumentierte die Kommissionsmehrheit im Rat, vertreten durch
Andrea Gmür-Schönenberger (mitte, LU). Die Minderheit hingegen befürwortete die
Schaffung gesetzlicher Grundlagen, um der Aushandlung von Handelsabkommen
Leitplanken zu geben. Die kleine Kammer folgte der Kommissionsmehrheit und

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2021
MARC BÜHLMANN
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versenkte den Vorstoss ohne Diskussion. 2

Volksrechte

Wer soll verantwortlich sein für die Änderung und die Kündigung von Staatsverträgen?
Mit dem Ziel, diese Frage zu klären, reichte die SPK-SR Ende August 2016 eine
Kommissionsinitiative ein. Die nicht eindeutige Rechtslage zur Zuständigkeit müsse
geklärt werden. Die Kommission stellte sich dabei gegen die Ansicht des Bundesrates,
der sich für alleinig verantwortlich betrachtete. Sie schlug hingegen vor, die gleichen
Grundlagen wie für die Genehmigung von Verträgen anzuwenden. Je nach Tragweite
eines internationalen Abkommens ist lediglich die Regierung oder das Parlament oder
gar die Stimmbevölkerung für den Abschluss eines Vertrags zuständig. Dies solle bei der
Kündigung genau gleich gehandhabt werden. Die SPK-SR brachte die Beispiele einer
Kündigung der EMRK oder des Freizügigkeitsabkommens mit der EU an. Es sei nicht
vorstellbar, dass der Bundesrat in solchen Fällen alleine entscheiden könne. Rund drei
Monate später schloss sich die SPK-NR einstimmig der Forderung ihrer
Schwesterkommission an. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.11.2016
MARC BÜHLMANN

Mitte Mai 2018 nahm die SPK-SR mit 11 zu 0 Stimmen bei einer Enthaltung einen
Gesetzesentwurf an, der die Kündigung von Staatsverträgen regelt. Zwar seien wichtige
Verträge bis heute nie gekündigt worden, es gelte aber – insbesondere vor dem
Hintergrund von Volksinitiativen, die in jüngerer Vergangenheit in ihrer Umsetzung die
Kündigung völkerrechtlicher Verträge forderten – die Regeln «vor dem Spiel» und nicht
erst «während des Spiels» zu klären. Die Kommission stellte sich gegen die Haltung des
Bundesrates, dass dieser alleine zuständig sei für die Kündigung von internationalen
Abkommen. Vielmehr sei die Kündigung gleich zu regeln wie der Abschluss von
völkerrechtlichen Verträgen: Die Bundesversammlung sei es, die Abschlüsse für
wichtige, rechtsetzende Verträge genehmige, also müsse es auch das Parlament sein,
das solche Verträge auflösen könne. Mitberücksichtigt werden müsste dabei auch das
Referendumsrecht: Auch hier müsse das Prinzip des «actus contrarius», also ein
Parallelismus der Zuständigkeiten, angewendet werden. Kündigungen von wichtigen
Verträgen seien dem Referendum zu unterstellen.
Auf die Vernehmlassung des Gesetzesentwurfs gingen 36 Stellungnahmen ein. Zwei
Drittel (die 15 Kantone BE, SZ, NW, ZG, SO, BS, BL, SH, AR, AI, SG, GR, AG, TI, NE; die fünf
Parteien BDP, CVP, FDP, GLP, SP sowie der Städteverband, der Gewerbeverband, der
Centre Patronal und die Gesellschaft für Aussenpolitik) sahen nicht nur
Handlungsbedarf in der Frage zur Klärung der Zuständigkeit für die Kündigung
völkerrechtlicher Verträge, sondern beurteilten den Vorentwurf der SPK-SR auch
positiv. Die Kantone Thurgau und Glarus sowie die SVP sprachen sich gegen den
Vorschlag aus. Die restlichen Kantone (OW, ZH, LU, FR, VD, VS und GE) und Verbände
(Gemeindeverband, economiesuisse) nahmen entweder keine Stellung oder enthielten
sich, weil sie mitunter die Notwendigkeit einer Gesetzesänderung nicht sahen (z.B.
economiesuisse). Die Gegner der Vorlage befürchteten eine Verkomplizierung des
Verfahrens und eine Relativierung der Kompetenzen der Regierung. Die SVP lehnte die
Vorschläge ab, weil sie faktisch darauf hinausliefen, die direktdemokratische
Mitbestimmung einzuschränken; zwar nicht beim Abschluss aber bei Neuaushandlung
oder Kündigung von Staatsverträgen. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2018
MARC BÜHLMANN

Der Ständerat beugte sich als Erstrat über die parlamentarische Initiative zur Kündigung
von Staatsverträgen. Nebst dem Entwurf für ein Bundesgesetz galt es auch einen
weiteren Entwurf zu einem Bundesbeschluss zu diskutieren, da auch der Bundesrat
dem Parlament einen themenspezifischen Vorschlag unterbreitete. Inhaltlich verlangten
beide Entwürfe praktisch das gleiche, nämlich einen Parallelismus der Zuständigkeiten
(actus contrarius): Wer für den Abschluss eines Vertrags zuständig ist, soll auch für
dessen Änderung und dessen Kündigung zuständig sein. Die Kommission schlug dabei
einen materiellen Parallelismus vor, mit dem die Zuständigkeit je nach Bedeutung eines
Aktes geregelt wird. Andrea Caroni (fdp, AR) führte als Sprecher der SPK-SR in der
Ratsdebatte als Beispiel aus, dass Verträge bei ihrem Abschluss sehr wichtig sein
können, mit der Zeit aber an Bedeutung verlieren können. In diesem Fall müsste der
Vertragsabschluss von der Bevölkerung beschlossen werden, eine allfällige Kündigung
könnte aber der Bundesrat vornehmen.
Im Prinzip war die Regierung mit diesem Vorschlag einverstanden. Anders als die SPK-
SR wollte sie die Änderung aber nicht in ein Gesetz giessen, sondern beantragte eine

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.09.2018
MARC BÜHLMANN

01.01.65 - 01.01.22 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Verfassungsänderung. Dies begründete der Bundesrat damit, dass bezüglich der
Kündigung von Verträgen, für die er alleine zuständig sei, ein verfassungsrechtliches
Gewohnheitsrecht entstanden sei. Die geplante Kompetenzverschiebung von der
Regierung zum Parlament, bzw. durch Ausbau der Volksrechte hin zur
Stimmbevölkerung, müsse folglich mittels obligatorischem Referendum beschlossen
werden. Caroni bestritt in seinen Ausführungen sowohl das Gewohnheitsrecht als auch
die Kompetenz des Bundesrats zur Kündigung von Verträgen und beantragte Eintreten
auf die Kommissionsvorlage sowie Nichteintreten auf die Vorlage der Regierung. 
Justizministerin Simonetta Sommaruga versuchte den Vorschlag des Bundesrates zu
retten, indem sie sich für Transparenz einsetzte. Es sei in der Tat wichtig, zu regeln, wer
für die Kündigung von Verträgen zuständig sei. Es sei zwar auch in der Lehre nicht klar,
ob die Zuständigkeit beim Parlament oder bei der Regierung liegen müsse, und
augenscheinlich habe man hier unterschiedliche Auffassungen. Die geplante Regelung
müsse aber explizit und transparent sein, was nur der Fall sei, wenn sie in der
Verfassung festgehalten werde. 
Die Kantonsvertreterinnen und -vertreter waren freilich anderer Meinung und
beschlossen mit 4 zu 34 Stimmen (2 Enthaltungen), nicht auf den bundesrätlichen
Entwurf einzutreten. Die Vorlage der SPK-SR wurde hingegen behandelt und nach
einigen Präzisierungen, bei denen man den Anträgen der Justizministerin folgte, mit 34
zu 4 Stimmen in der Gesamtabstimmung gutgeheissen. Damit ging das Geschäft an den
Nationalrat. 5

In der Sommersession beugte sich der Nationalrat über die Frage der Zuständigkeit bei
Kündigung von Staatsverträgen. In einer Medienmitteilung Ende Mai hatte die SPK-NR
bekannt gegeben, dass sie die von der kleinen Kammer gutgeheissene Vorlage ihrer
Schwesterkommission einstimmig unterstütze, den Vorschlag des Bundesrates
hingegen ebenfalls ablehne. Zwar habe die Frage, wer für die Kündigung von Verträgen
zuständig sei – der Bundesrat oder das Parlament – bisher kaum gestellt werden
müssen. Dies müsse aber insbesondere im Hinblick auf Volksinitiativen, deren Annahme
eine Kündigung von Verträgen nach sich ziehen könne, geklärt werden. Die Beurteilung
der Frage, ob neues Verfassungsrecht in Widerspruch zu einem bestehenden
völkerrechtlichen Vertrag stehe, könne nicht der Exekutive alleine überlassen werden.
Wie beim Abschluss solcher Verträge müsse dies dem Gesetzgeber, also dem Parlament
und im Falle eines Referendums der Stimmbevölkerung, überlassen werden. Dies
entspreche der Idee des materiellen Parallelismus, führte Barbara Steinemann (svp, ZH)
für die Kommission in der Ratsdebatte aus. Es sei wichtig, dass die Regeln vor einem
Spiel und nicht während des Spiels festgelegt würden, weshalb dieser Parallelismus im
Gesetz festgehalten werden müsse. 
Eine Minderheit Glättli (gp, ZH) beantragte, die Änderung nicht nur auf Gesetzesstufe zu
regeln, sondern auch in der Verfassung zu verankern – eine Forderung, wie sie auch
vom Bundesrat gestellt worden war, was von der neuen Justizministerin Karin Keller-
Sutter unterstrichen wurde. Eine deutliche Mehrheit von 161 zu 10 Stimmen folgte hier
allerdings dem Ständerat und sprach sich ebenfalls gegen Eintreten auf den
bundesrätlichen Vorschlag aus. Die von der kleinen Kammer noch leicht angepasste
Kommissionsvorlage fand dann in der Gesamtabstimmung eine Mehrheit von 179
Stimmen, denen lediglich eine Enthaltung gegenüberstand. 
In den Schlussabstimmungen hiessen sowohl der Ständerat (44 Stimmen, keine
Enthaltung) als auch der Nationalrat (195 Stimmen, 1 Enthaltung) das neue Gesetz
einstimmig gut. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.06.2019
MARC BÜHLMANN

Landesverteidigung
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Militäreinsätze

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à une initiative parlementaire du
démocrate suisse Keller (BL) demandant que l'adhésion au PPP soit subordonnée à une
décision des chambres sujette au référendum facultatif. A l'instar de ce qu'elle avait
argué en 1996 au sujet d'une motion du même auteur, la grande chambre a souligné que
le PPP n'était ni un traité international ni une organisation internationale. Pouvant par
conséquent à tout moment être dénoncé, il relevait à juste titre de la compétence
exclusive de l'exécutif. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.06.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Le Conseil des Etats a modifié une initiative parlementaire de sa CEATE afin d’assouplir
la protection des forêts dans les régions où celles-ci progressent en autorisant sous
certaines conditions de déroger au principe de compensation en nature. La
commission a considéré, d’une part, que la forte progression des surfaces forestières
dans certaines régions induit des conflits avec l’agriculture et nuit au développement
des zones de grande valeur écologique ou paysagère et, d’autre part, qu’il est
nécessaire de défricher les zones riveraines des cours d’eau pour améliorer la
protection contre les crues. Afin de respecter l’engagement pris par le parlement suite
à l’aboutissement de l’initiative d’Helvetia Nostra « Sauver la forêt suisse » en 2005, les
sénateurs ont modifié la proposition initiale de sa commission en introduisant des
éléments restreignant fortement les dérogations possibles à la compensation en
nature. Ils estiment finalement que les raisons des conflits avec les surfaces agricoles
sont à résoudre dans la législation agricole et non pas dans celle sur les forêts. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Landwirtschaft und Umweltschutz

En début d’année, le Conseil national a décidé de donner suite, par 114 voix contre 53, à
une initiative parlementaire Joder (udc, BE) déposée en 2003. Celle-ci demandait que
la législation sur l’aménagement du territoire soit révisée de telle sorte que les volumes
des bâtiments situés dans les zones agricoles et en dehors des zones à bâtir puissent
être exploités d’une façon meilleure et plus globale. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.03.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté début mars une initiative parlementaire Darbellay (pdc,
VS), qui demandait un assouplissement, voire une levée des dispositions qui limitent
trop strictement ou empêchent la garde de chevaux de sport ou de loisirs en zone
agricole. Le député préconisait à ce titre une adaptation de la loi sur l'aménagement du
territoire (LAT), de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire et de la loi fédérale
sur le droit foncier rural. Malgré cette décision favorable, le Conseil des Etats a refusé
de donner suite à cette initiative parlementaire en fin d’année, estimant que les buts de
cette initiative avaient été satisfaits depuis son dépôt, la révision de la LAT – adoptée
entretemps – ainsi que révision totale de la loi sur la protection des animaux ayant
assoupli le régime pour ce genre d'élevage de chevaux. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.12.2008
ELIE BURGOS

Les chambres sont parvenues à dépasser leurs divergences exprimées depuis 2005 et
ont décidé de donner suite à l’initiative parlementaire Darbellay (pdc, VS), qui
demandait un assouplissement, voire une levée des dispositions qui limitent trop
strictement ou empêchent la garde de chevaux de sport ou de loisirs en zone agricole.
La proposition a été adoptée par 117 voix contre 55 au Conseil national, malgré une
proposition de minorité emmenée par la gauche, et par 23 voix contre 9 au Conseil des
Etats. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.09.2009
ELIE BURGOS
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Der Nationalrat reichte eine parlamentarische Initiative Favre (fdp, NE) an die kleine
Kammer weiter, welche eine Umteilung von bestockten Weiden (sog. „Wytweiden“) von
der Wald- in die Landwirtschaftszone verlangt. Dadurch soll erreicht werden, dass diese
bereits heute oft für die Viehhaltung benutzten Gebiete hauptsächlich von den
Bäuerinnen und Bauern, die oft zugleich die Besitzer des Landes sind, gepflegt und
unterhalten werden, und nicht wie bis anhin von den Forstdiensten. So könnten auch
der Waldausdehnung in Berggebieten teilweise Einhalt geboten und landwirtschaftliche
Nutzflächen besser geschützt werden. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2012
JOHANNA KÜNZLER

Der Ständerat beendete mit seiner Ablehnung im Dezember die Diskussionen um eine
2009 eingereichte parlamentarische Initiative Favre (fdp, NE). Mit dieser hätte erreicht
werden sollen, dass jurassische „Wytweiden“ neu der Landwirtschafts- statt der
Waldzone angerechnet werden. Die vorberatende Kommission erläuterte, dass mit der
neuen Agrarpolitik und dem 2012 revidierten Waldgesetz bereits wesentliche Schritte
zum verbesserten Schutz dieses identitätsstiftenden Landschaftsmerkmals
unternommen worden seien. Eine Zonenumteilung hätte zudem nicht wie postuliert
positive Auswirkungen für die Bewirtschaftenden, sondern würde sie im Gegenteil sogar
finanziell abstrafen. Die Finanzhilfen, welche im Rahmen des Waldgesetzes zur
Förderung der Waldbiodiversität gezahlt werden, würden wegfallen. Schliesslich wären
die Wytweiden dann nicht mehr legal geschützt: Eine Rodung könnte ohne
entsprechende Bewilligung erfolgen. Der Initiant Laurent Favre, der inzwischen das
nationale Parlament zugunsten der Neuenburger Exekutive verlassen hatte, liess über
einen Ratskollegen ausrichten, dass er die Initiative selbst zurückgezogen hätte, wenn
dies von ausserhalb des Rates möglich gewesen wäre. Er sei zufrieden mit den
Entwicklungen, die sich seit der Einreichung seiner Initiative ergeben haben. 13

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.12.2014
JOHANNA KÜNZLER

L'initiative parlementaire Schibli (udc, ZH) a été écartée par les commissions de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie des deux chambres.
Bien qu'acceptée, dans un premier temps, à une courte majorité (13 voix contre 12) par
la CEATE-CN, celle-ci lui a retiré son soutien après que la CEATE-CE l'a rejetée par 7
voix contre 4 et une abstention. Le texte qui demandait que la revitalisation des cours
d'eau ne se fasse pas au détriment des terres agricoles et des zones à bâtir serait, en
effet, devenu obsolète selon la CEATE-CE, l'ordonnance sur la protection des eaux
(Oeaux) ayant été entre-temps révisée. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.10.2016
KAREL ZIEHLI

Après avoir à nouveau analysé les deux initiatives populaires s'attaquant à l'utilisation
des pesticides de synthèse (initiative pour une eau potable propre; initiative pour une
interdiction des pesticides de synthèse), la CER-CE a décidé de déposer une initiative
parlementaire pour réduire les risques liés aux pesticides. La commission précise,
toutefois, que son initiative n'est en aucun cas à considérer comme contre-projet
indirect à ces deux textes et demande à ce qu'elle soit traitée dans le cadre de la
politique agricole 22+. 15

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.08.2019
KAREL ZIEHLI

La CER-CN s'est exprimée à l'unanimité pour l'initiative parlementaire déposée par sa
commission sœur – la CER-CE – demandant une réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil
des Etats est donc chargée de rédiger une proposition de loi.
La CER-CN a, de plus, mandaté l'administration fédérale afin qu'elle lui rédige un
rapport sur l’optimisation des procédures suisses d’autorisation des produits
phytosanitaires. 16

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2019
KAREL ZIEHLI

La CER-CE a approuvé à l'unanimité l'avant-projet concernant la réduction des risques
liés à l'utilisation des pesticides. Elle avait élaboré cet avant-projet à la suite de
l'acceptation de son initiative parlementaire par sa commission sœur, la CER-CN. Cet
avant-projet sera soumis à une procédure de consultation. 17

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
KAREL ZIEHLI
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La CER-CE a lancé la procédure de consultation relative à l'initiative parlementaire
fixant des objectifs de réduction des risques liés aux pesticides. Les propositions
avancées dans cet avant-projet posent comme but une réduction de 50% des risques
sur l'environnement, l'être humain et les animaux d'ici à 2027. Une minorité souhaite
que cette réduction atteigne les 70% d'ici à 2035. L'inscription de ces objectifs dans la
loi aura un effet contraignant. Le Conseil fédéral devra prendre des mesures deux ans
avant l'échéance des objectifs si la direction prise indique que ceux-ci ne seront pas
atteints. La commission souhaite, de plus, qu'un monitoring global soit mis en place
afin de contrôler l'évolution de l'utilisation des pesticides. Celui-ci aurait la forme d'un
système d'exploitation centralisé des données sur les usages professionnels et
commerciaux de ces substances. 
Les membres de la CER-CE ont approuvé à l'unanimité l'avant-projet qui permettra à
l'avenir de mieux contrôler l'usage des produits phytosanitaires et ainsi avoir à
disposition une eau potable de qualité, de même que garantir une meilleure protection
de l'habitat aquatique et de la biodiversité en général. 18

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
KAREL ZIEHLI

Suite à la procédure de consultation, la CER-CE a adopté à l'unanimité le projet de
réduction des risques liés à l’utilisation des pesticides agrémenté de quelques ajouts.
Des propositions de modification de la loi sur la protection des eaux (LEaux) ont
notamment été acceptées par les membres de la commission, afin de répondre de
manière plus poussée aux revendications contenues dans les initiatives pour une Suisse
libre de pesticides de synthèse et pour une eau potable propre. Il a également été
décidé de modifier la LAgr de sorte que le Conseil fédéral puisse définir une trajectoire
de réduction des risques au-delà de 2027, en cas de risques inacceptables. Des taxes
d'incitation pourront également être mises en place. 
Le projet a été transmis au Conseil fédéral pour avis et sera vraisemblablement examiné
par le Conseil des Etats lors de la session d'automne 2020. 19

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.07.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral s'est montré satisfait de l'orientation donnée par la CER-CE à
l'initiative parlementaire visant à réduire les risques liés aux produits phytosanitaires.
Dans son communiqué de presse, le Conseil fédéral souligne qu'il approuve la
proposition de la commission d'associer les différentes branches à ce processus. Il
accueille également favorablement l'obligation de publication des ventes des pesticides
ainsi que l'introduction d'un système d'information pour la saisie des utilisations.
Il en a profité pour déclarer que les premiers effets du Plan d'action produits
phytosanitaires lancé en 2017 se font ressentir. Pour accentuer cette baisse remarquée
de l'utilisation des pesticides, les autorités ont prévu d'agir dans le cadre de la politique
agricole 22+. 20

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.08.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
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01.01.65 - 01.01.22 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La
reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 
Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 21

La CER-CN n'a que peu touché aux modifications apportées par le Conseil des Etats à
l'initiative parlementaire visant une réduction des risques liés aux pesticides. La
commission a simplement rajouté un objectif consistant à utiliser, dans la mesure du
possible, les engrais de ferme indigènes plutôt que les engrais chimiques importés.
Toutes les autres propositions de mesures supplémentaires ont été rejetées, la
majorité estimant que l'ajout de mesures risquaient d'augmenter substantiellement la
charge administrative pour les agricultrices et agriculteurs. Au contraire, une minorité
de la CER-CN considère que ce projet n'est pas assez solide pour faire office
d'alternative crédible face aux deux initiatives sur lesquelles la population sera amenée
à voter en juin 2021 (initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse et
initiative pour une eau potable propre). L'une des pommes de discorde de ce projet est
l'inscription d'objectifs chiffrés pour la perte des éléments fertilisants. Les membres
de la commission ont décidé, par 15 voix contre 10, de ne pas accéder à cette demande
et, avec le même nombre de voix, ne veulent aucune obligation en la matière pour les
interprofessions et les organisations de producteurs. D'autres aspects ont été discutés
(notamment l'obligation de publication des livraisons d’éléments fertilisants et la
fixation des valeurs limites des produits phytosanitaires et biocides) et vont faire l'objet
de propositions de minorité lors des débats au sein du Conseil national. 
Au vote final, la commission a accepté par 14 voix contre 1 et 10 (!) abstentions le projet
légèrement modifié. 22
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Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés
sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»
soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 23

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.12.2020
KAREL ZIEHLI

En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
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par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 24

Les deux divergences séparant les deux chambres concernant l'initiative parlementaire
visant une réduction des risques liés aux pesticides ont été maintenues par la chambre
basse. Par 105 voix contre 89 et 1 abstention, le Conseil national a décidé de suivre la
majorité de sa commission et de maintenir la divergence touchant à l'obligation de
communication des livraisons des aliments pour animaux en plus des engrais. La
minorité considérait qu'instaurer cette obligation pour les aliments pour animaux
augmenterait la bureaucratie, alors que de l'avis de la majorité et du Conseil fédéral,
cela permettrait, au contraire, de la diminuer (numérisation des données et délégation
de cette tâche aux distributeurs et non plus aux paysan.ne.s) et d'avoir une image plus
fidèle du bilan de fumure au niveau régional et national. Quant au deuxième point,
relatif aux aires de captage d'eau, la proposition de la minorité Badran (ps, ZH) de ne
pas s'aligner sur le Conseil des Etats a été soutenue par 102 voix contre 93. Le dossier
retourne au Conseil des Etats. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats s'est décidé pour une solution intermédiaire sur l'une des deux
divergences au sujet de l'initiative parlementaire visant une réduction des éléments
fertilisants et des pesticides. Sur une proposition de Peter Hegglin (centre, ZG), les
sénateurs et sénatrices ont émis le souhait, par 23 voix contre 21, de rendre la
déclaration de communication de livraison des engrais et des aliments concentrés
obligatoire. La proposition du Conseil national englobait, quant à elle, l'ensemble des
aliments pour animaux en plus des engrais. La version du sénateur zougois ne
toucherait pas uniquement les exploitations agricoles, mais tous les domaines (par ex.
les terrains de golf). Pour la commission, Christian Levrat (ps, FR) a fait remarquer
qu'une telle mesure était excessive, les émissions de phosphore et d'azote étant à 90
pour cent imputables à l'agriculture. De plus, cette proposition, qui relève selon la
majorité de la commission de la fausse bonne idée, risquera de complexifier les
procédures administratives, car la déclaration des aliments concentrés sera à la charge
des fournisseurs, tandis que les paysan.ne.s devront continuer de déclarer les aliments
non-concentrés. Le Conseil national s'était positionné pour déléguer l'entier de ces
tâches aux fournisseurs.
Quant à la deuxième divergence, la chambre haute a décidé de rester sur ses positions
en refusant, par 26 voix contre 16, d'intégrer la motion Zanetti (ps, SO) au projet de loi.
Le dossier retourne donc une dernière fois à la chambre basse avant la mise en place
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d'une conférence de conciliation en cas de divergences persistantes. 26

Les discussions autour de la réduction des pesticides et des intrants fertilisants se
sont poursuivies au sein de la chambre basse. Ses membres devaient se prononcer sur
deux divergences qui perdurent avec la chambre haute. Par 97 voix contre 97 et une
abstention, les député.e.s ont accepté, avec la voix prépondérante du président de la
chambre Andreas Aebi (udc, BE), de s'aligner sur le Conseil des Etats et la proposition
du sénateur Hegglin (centre, ZG). Celle-ci constitue, selon la majorité de la CER-CN qui
la soutenait, une solution de compromis: en plus des engrais, seule la livraison
d'aliments concentrés sera, à l'avenir à déclarer obligatoirement, écartant du projet les
fourrages grossiers (foin, etc.). Ces derniers continueront à être saisis de manière
manuelle par les paysan.ne.s, mais échapperont aux calculs à l'échelle régionale et
nationale des excédents d'éléments fertilisants; une situation déplorée par le conseiller
fédéral Guy Parmelin. Une majorité nette s'est dégagée contre la proposition de
minorité Dettling (udc, SZ) visant une suppression de cet article (140 voix contre 55).
Quant à la deuxième divergence, une courte majorité d'élu.e.s a décidé de la maintenir,
refusant par 98 voix contre 96 et une abstention de suivre le Conseil des Etats. Cette
divergence, relative aux aires de captage d'eau, sera donc traitée en conférence de
conciliation. 27

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.03.2021
KAREL ZIEHLI

Les deux chambres étaient appelées à se prononcer sur la proposition de la
conférence de conciliation de ne pas intégrer le contenu de la motion Zanetti (ps, SO)
20.3625 (entre-temps acceptée par les deux chambres) dans l'initiative parlementaire
sur la réduction des intrants fertilisants et des risques liés aux pesticides. La
conférence de conciliation a invoqué trois raisons pour justifier sa position:
premièrement, le thème des aires de captage d'eau mérite une procédure de
consultation complète (avec l'avis des cantons), deuxièmement, les conséquences de la
cartographie de ces aires sont extrêmement importantes et finalement, l'agriculture
n'est pas la seule concernée par cette réglementation. La proposition de biffer cet
article de l'initiative parlementaire a été soutenue par 38 voix contre 3 au Conseil des
Etats et à l'unanimité (173 voix) moins 3 abstentions au Conseil national. 

Un jour après, au vote final, l'initiative parlementaire a été acceptée dans son ensemble
par 37 voix contre 5 (4 UDC et 1 PLR) et 2 absentions (1 UDC et 1 Centre) à la chambre
haute et par 138 voix contre 48 et 9 abstentions au Conseil national. Dans cette
chambre, les voix s'y opposant sont venues exclusivement du groupe de l'UDC, tandis
que les quelques abstentions se partagent entre Verts (3) et UDC (6). 28

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2021
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Im Februar 2020 zog der Luzerner Nationalrat Leo Müller (cvp) seine parlamentarische
Initiative zugunsten einer Kommissionsinitiative der UREK-NR zurück. Mit dem Geschäft
hatte er eine Verbesserung der Rahmenbedingungen für die gewerbliche und
landwirtschaftliche Fotovoltaik durch die Einführung eines Ausschreibemodells  für
eine wettbewerbliche Verteilung von Vergütungen auf am tiefsten bietende
Produzierende gefordert. Es sollte geprüft werden, ob in einem solchen
Ausschreibemodell Mindestpreisgarantien für 15 bis 20 Jahre (contracts for difference)
oder höhere Ansätze für Einmalvergütungen für Anlagen ohne Eigenverbrauch zu einer
wirksameren und kosteneffizienten Förderpolitik führen würden. Das derzeitige Modell
der Einmalvergütung eigne sich aus wirtschaftlicher Perspektive nur bedingt für die
Finanzierung grösserer Anlagen mit geringem Eigenverbrauch und führe dazu, dass
grosse Dächer nur zu einem kleinen Teil mit Solaranlagen bedeckt würden und das
Potenzial so nicht ausgeschöpft werde. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
MARCO ACKERMANN
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Mit einer parlamentarischen Initiative forderte Mathias Reynard (sp, VS), dass
Investitionen in Fotovoltaikanlagen «deblockiert» werden. Das derzeitige System, das
Einmalvergütungen auf 30 Prozent der Investitionskosten begrenze, verhindere eine
gewinnbringende Nutzung von Solarenergie auf grossen Dächern der Landwirtschaft
und von Infrastrukturanlagen ohne Eigenverbrauch. Im Gesetz solle deshalb ein
Ausschreibungssystem – eine wettbewerbliche Verteilung von Vergütungen auf am
tiefsten bietende Produzentinnen und Produzenten – für den Erhalt von
Einmalvergütungen vorgesehen werden, das die finanzielle Obergrenze in CHF pro
Kilowatt definiere. Der Walliser Sozialdemokrat zog das Begehren im Februar 2020 –
parallel zu seinem Amtskollegen Leo Müller (cvp, LU) mit einem ähnlichen Anliegen –
zugunsten einer Kommissionsinitiative der UREK-NR zurück. 30

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
MARCO ACKERMANN

Umweltschutz

Naturschutz

Après avoir obtenu l’aval de son homologue du Conseil national, la CEATE-CE a élaboré
un projet législatif concrétisant son initiative parlementaire en faveur de la
prolongation du Fonds suisse pour le paysage (FSP) pour une durée de 10 ans – soit
jusqu’en 2021 – et du doublement de la contribution fédérale l’alimentant (100 millions
de francs au lieu de 50). Bien qu’il tire un bilan très positif de l’activité du FSP depuis sa
création en 1991, le Conseil fédéral s’est opposé à sa prorogation pour des raisons
financières. Rappelant son engagement à ne soutenir aucune dépense supplémentaire
si elle n’est pas compensée, le gouvernement a prévenu que, en cas d’adoption par les
chambres du projet de la CEATE-CE, il prendrait des mesures compensatoires
complémentaires au programme de consolidation des finances fédérales.
Lors de la session d’hiver et contre l’avis du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a
approuvé, par 25 voix contre 8, l’entrée en matière. Après avoir opéré quelques
modifications formelles sur proposition de leur commission, les sénateurs ont adopté à
l’unanimité et sans discussion le projet de loi en faveur du renouvellement du FSP et,
par 25 voix contre 3, le projet d’arrêté lui allouant un soutien financier supplémentaire
de 50 millions de francs. 31

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Gewässerschutz

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant
l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une
exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit
dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
par 126 voix contre 63. 32

Die UREK-SR befasste sich im Februar 2021 wieder einmal mit dem Dauerbrenner
Pestizideinsatz/Trinkwasserschutz. Sie beantragte, der parlamentarischen Initiative
Jans (sp, BS) «Konsequenter Schutz des Grund-, Trink-, Fluss- und Seewassers vor
nachweislich schädlichen Pestiziden» keine Folge zu geben. Die Kommission
anerkenne den Handlungsbedarf, wolle das Anliegen aber über den Weg der
parlamentarischen Initiative «Das Risiko beim Einsatz von Pestiziden reduzieren» der
WAK-SR weiterverfolgen. Diese Option sei vorzuziehen, da dieses Geschäft schon
weiter fortgeschritten sei. 33

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.02.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Frühjahressession 2021 behandelte der Ständerat die parlamentarische Initiative
Jans (sp, BS) betreffend den Schutz der Gewässer vor Pestiziden.
Kommissionssprecher Noser (fdp, ZH) erläuterte, dass die Mehrheit der UREK-SR der
Ansicht sei, dass die Forderung der vorliegenden Initiative – ein Verbot bestimmter
Pestizide in Fällen, in denen entsprechende Grenzwerte überschritten wurden – durch
die Beschlüsse der parlamentarischen Initiative 19.475 der WAK-SR bereits erfüllt sei.
So sei etwa geregelt worden, welche Grenzwerte für das Flächenwasser und das
Grundwasser gelten sollen. Ratskollege Zanetti (sp, SO) sah dies jedoch anders; für ihn
war die Initiative Jans noch nicht erfüllt. Mit der parlamentarischen Initiative der WAK-
SR sei nämlich beispielsweise der Schutz der Zuströmbereiche von
Trinkwasserfassungen nach wie vor unzureichend geregelt. Die Worte Zanettis
vermochten jedoch nur eine Minderheit des Ständerates zu überzeugen; mit 27 zu 15
Stimmen lehnte die kleine Kammer es ab, der parlamentarischen Initiative Jans Folge zu
geben. Diese ist damit endgültig vom Tisch. 34

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Der Beitritt der Schweiz zur Europäischen Sozialcharta soll wieder geprüft werden. Mit
knappem Mehr stimmte die vorberatende Kommission des Nationalrates einer
entsprechenden parlamentarischen Initiative der SP-Fraktion zu. Die Ratifikation der
1976 von der Schweiz unterzeichneten Charta war 1984 im Ständerat und 1987 im
Nationalrat gescheitert. 35

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.04.1992
MARIANNE BENTELI

Mit dem äusserst knappen Ergebnis von 90 zu 86 Stimmen nahm der Nationalrat eine
parlamentarische Initiative der SP-Fraktion für den Erlass eines Bundesbeschlusses zur
Genehmigung der Europäischen Sozialcharta an, mit dem der Bundesrat zu deren
Ratifizierung ermächtigt werden soll. Neben der SP stimmten die Grünen, die LdU/EVP-
Fraktion, die grosse Mehrheit der CVP sowie einige FDP-Angehörige für den Beitritt zu
diesem Abkommen. Die Sozialcharta, welche neben der Europäischen
Menschenrechtskonvention als das wichtigste Vertragswerk des Europarates gilt, war
1961 von diesem Gremium erlassen und 1976 vom Bundesrat unterzeichnet worden. Die
Räte hatten die Ratifizierung jedoch 1984 (Ständerat) bzw. 1987 (Nationalrat)
abgelehnt. 36

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.04.1993
MARIANNE BENTELI

In Ausführung einer 1993 sehr knapp angenommenen parlamentarischen Initiative der
SP-Fraktion erarbeitete die Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des
Nationalrates einen Entwurf für einen Bundesbeschluss, welcher die Ratifizierung der
Europäischen Sozialcharta ermöglichen soll. Eine Mehrheit der Kommission vertrat die
Meinung, dass die Schweiz sechs der insgesamt sieben zum harten Kern der Charta
gehörenden Artikel erfüllen kann. Eine Minderheit fand dagegen, dass die
schweizerische Rechtsordnung nicht einmal in fünf Punkten dem Abkommen
entspricht, weshalb eine Ratifizierung nicht möglich sei. Umstritten waren
insbesondere das uneingeschränkte Recht der Arbeitnehmer und Arbeitgeber auf
kollektive Massnahmen, was auch das Beamtenstreikrecht einschliessen würde, und die
Verpflichtung zur Gleichbehandlung der Staatsangehörigen anderer Vertragsstaaten im
Bereich de sozialen Sicherheit. Klar war allen Beteiligten, dass die Schweiz angesichts
der heutigen Rechtslage die Bestimmungen zum Schutz der Wanderarbeiter nicht
übernehmen könnte, da sie den Familiennachzug der ausländischen Arbeitnehmer nach
wie vor nur beschränkt zulässt. 37

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.11.1995
MARIANNE BENTELI

Der Umstand, dass der Nationalrat die bereits traktandierte Ratifizierung der
Sozialcharta aus der Sommersession kippte, liess bereits erahnen, dass dieses
Regelwerk im Parlament einen schwereren Stand haben dürfte als 1993, als die grosse
Kammer noch knapp einer diesbezüglichen parlamentarischen Initiative der SP-Fraktion
Folge gegeben hatte. In der Herbstsession übernahm der Nationalrat auf Antrag der
CVP-Fraktion weitgehend die inzwischen publizierte Stellungnahme des Bundesrates,
wonach eine Ratifizierung aus aussenpolitischen Gründen zwar wünschenswert und
juristisch möglich wäre, aus innenpolitischer und wirtschaftlicher Sicht jedoch im
jetzigen Moment als nicht zwingend erscheine. Die Vorlage wurde mit 107 gegen 70
Stimmen an die Kommission zurückgewiesen mit dem Auftrag, einen neuen Vorschlag
zu unterbreiten, wenn weitere Gesetzesanpassungen vorgenommen seien. Bereits 1995
hatte der Bundesrat, der 1983 und 1987 noch für eine Ratifikation eingetreten war, in
seinem 6. Bericht über das Verhältnis der Schweiz zu den Konventionen des
Europarates der Ratifizierung der Sozialcharta die Priorität B/C zugeteilt und sie
dementsprechend nicht in seine Legislaturplanung 1995-1999 aufgenommen. 38

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.10.1996
MARIANNE BENTELI

Hauptstreitpunkt war diesmal Art. 12 Abs. 3 der Charta, welcher die Vertragsparteien
verpflichtet, sich zu bemühen, das System der sozialen Sicherheit fortschreitend auf
einen höheren Stand zu bringen. Die Mehrheit der FDP, die SVP und die Rechtsaussen
plädierten deshalb auf Nichteintreten und erst in zweiter Priorität auf Rückweisung an
die Kommission. Sie argumentierten, die Forderung nach einem kontinuierlichen
Ausbau des Sozialversicherungssystems stehe völlig quer zur heutigen Wirtschaftslage;
zudem atme die Charta den längst überholten Geist der 60er Jahre, als unter dem

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.10.1996
MARIANNE BENTELI
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Eindruck der Hochkonjunktur alles möglich schien. Die Ratslinke stellte demgegenüber
dar, dass diese Bestimmung der Charta nicht zwangsläufig zu einem quantitativen
Ausbau der Sozialwerke führe; das Kontrollorgan des Europarates lasse durchaus auch
qualitative Verbesserungen als solche gelten. Das Abkommen verlange konkret nur
Mindeststandards, welche von der Schweiz schon heutzutage bei weitem übertroffen
würden. Zudem rücke sich die Schweiz in ein eigenartiges Licht, wenn sie weiterhin
neben Liechtenstein und San Marino das einzige Land in Westeuropa bleibe, welches
das Regelwerk noch nicht ratifiziert hat. Die CVP schliesslich sprach sich grundsätzlich
für eine Genehmigung des Abkommens aus, brachte jedoch aus Angst vor einer
neuerlichen Ablehnung den schliesslich erfolgreichen Rückweisungsantrag ein. 39

Die Frist für die Behandlung der Ratifizierung der Europäischen Sozialcharta wurde
vom Nationalrat um weitere zwei Jahre verlängert. Eine Minderheit meinte, mit der
Aufnahme des Streikrechts in den Entwurf zur neuen Bundesverfassung sei einer der
beiden Stolpersteine, die bisher eine Genehmigung der Charta verunmöglicht hatten,
aus dem Weg geräumt. Die Mehrheit weigerte sich aber, auf den entsprechenden
Bundesbeschluss einzutreten, bevor nicht ein endgültiger Entscheid zur revidierten
Bundesverfassung vorliegt. 40

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.12.1998
MARIANNE BENTELI

Praktisch sang- und klanglos entsorgte der Nationalrat einen über 10- resp. fast 30-
jährigen Ladenhüter. 1976 hatte der Bundesrat die Europäische Sozialcharta
unterzeichnet, eine Konvention des Europarats zur Harmonisierung der sozialen
Grundrechte und zur Förderung des sozialstaatlichen Ausbaus. Ein erster Anlauf zu
deren Ratifizierung war 1984 bzw. 1987 im Parlament gescheitert. Die SP-Fraktion hatte
daraufhin 1991 eine entsprechende parlamentarische Initiative eingereicht, welcher
1993 mit einem Zufallsmehr Folge gegeben wurde. Die konkrete Umsetzung der
Konvention, das heisst die Anpassung der schweizerischen Gesetzgebung dort, wo sie
nicht mindestens fünf von sieben Kernpunkten der Charta entspricht, erwies sich dann
allerdings als politisch nicht machbar. Auf bürgerlicher Seite stiess der Grundgedanke
einer steten Weiterentwicklung der sozialen Sicherheit zunehmend auf Widerstand. Die
Frist für die Weiterbehandlung der Initiative wurde viermal ergebnislos erstreckt. Die
zuständige Kommission des Nationalrats ersuchte nun den Rat um eine neuerliche
Verlängerung. Dagegen setzte sich jedoch mit 104 zu 84 Stimmen ein Minderheitsantrag
Triponez (fdp, BE) durch, die Übung definitiv abzubrechen und die Initiative
abzuschreiben. 41

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.12.2004
MARIANNE BENTELI

Soziale Gruppen

Kinder- und Jugendpolitik

Im Nachgang zu den Revisionen des Ausländer- und des Asylgesetzes hatte Roth
Bernasconi (sp, GE) eine parlamentarische Initiative eingereicht, die verlangte, einzelne
Artikel der beiden Gesetze so abzuändern, dass sie nicht gegen die entsprechenden
Artikel aus dem UNO-Übereinkommen über die Rechte des Kindes verstossen. Ihre
Begründung war, dass die neuen Zwangsmassnahmen gravierende Auswirkungen auf das
Wohl des Kindes haben könnten, welchem in der Konvention oberste Priorität
eingeräumt werde. Weil noch kaum Erfahrungen mit der praktischen Umsetzung der
revidierten Gesetze bestehen, beantragte die Kommission mit 93 zu 56 Stimmen
erfolgreich, der Initiative keine Folge zu geben. Gleichzeitig ersuchte sie aber den
Bundesrat mit einem diskussionslos angenommenen Postulat (Po.08.3002), einen
diesbezüglichen Bericht vorzulegen, sobald verlässliche statistische Daten aus den
Kantonen vorliegen. 42

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.06.2008
MARIANNE BENTELI
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